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Le Département va créer une 
maison de convalescence pour les 
mères et un asile pour lerorphelins 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

» T O [ / ' s ' avons •signalé, hier, que la Com-
J^U mission départementale de l'Assistance 

•» » publique du bord avait, au cours de 
•*»»•••• son assemblée du 2 courant, émis un 
Bvis de principe favorable ; 

1" Au relèvement du taux des secours tempo
raires aux lilles-mères ; 

39 A la. création d'une maison de conva
lescence ; 

S» A la création également d'un établis
sement qu'on appellerait orphelinat ou maison 
de l'en/ance. destiné à recueillir les orphelins 
ou les senti-orphelins. 

Parmi les divers services d'assistance, il 
n'en est pas qui soit plus digne de retenir 
l attention. L'éducation des enfants aban-
donnés, leur reclassement social, leur tutelle 
et les garanties quasi-familiales qu'elle leur 
donne, toutes ces mesures généreuses ont 
déjà lait l objet de l'examen de la Com
mission, départementale du Nord, et nous 
avons voulu, avant qu'elles ne soient discu
tées par notre assemblée, les développer tel 
pour nos lecteurs-

Pour cela nous sommes allés interviewer 
M. LEFPIXASSE, le fitvoué et sympathique 
Inspecteur départemental de l'Assistance pu
blique, et voici, succinctement relatées, les 
explications qu'il a voulu très aimablement 
nous donner •' 

Le relèvement du taux des secours 
temporaires 

« La moyenne «le la mortalité, pour DOS 
jeunes pupilles reste très élevée, aéclare M. 
L é s i n a s s e . » Nous avons eu, en 1926, 94 décès 
à déplorer sur 2S7 nourrissons (moins d u n 
an), soit 32,1 %. En 1927. grâce aux améliora
tions importantes apportées dans les services, 
grâce surtout â l'œuvre des centres d'élevage, 
le coefficient de la mortalité infantile est 
tombe ï 21 % C'est là un résultat très appré
ciable, qui ne peut que donner une impulsion 
nouvelle à l'action que mènent ceux qui pré
sident 4 l'organisation des services de l'Assis
tance publique. 

Il a été reconnu que l'allocation temporaire 
accordée aux filles-mères, à leur «ortie de 
maternité, était insuffisante. De 20 francs par 
mois qu'elle était Pn 1926, elle est passée a 
40 francs le 1er janvier 1927 ; a 60 francs, le 
1er janvier 1928. l-a commission demandera 
au Conseil Général dt> la porter a 9i) rraîics, et 
ce, pour les raisons suivantes que nous trou
vons dans le rapport de M. Lespinasse : 

« Ce taux de 90 franc» est Insuffisant, dans 
certaines circonstances exceptionnelles, toss-
«jue ;a femme, sortant de ta maternité,, est 
reniée par sa famiiie ou abandonnée par son 
ami. il faut, à. cette malheureuse, un abri, 
une nourriture, du travail. Actuellement, que 
peut-eilB faire, si ee n'est : abandonner son 
enfant a l'Assistant* publique. En attendant 
un emploi, ellu se livre alors à la prostitution. 

• Lai?snnà lcnfant à sa mère. Augmentons 
Je secourr; qui permettra à la maman de sub
venir 4 ses besoins et à ceux de son enfant 
pendant quelque temps, et mieux • envisageons 
la création d'une sorte de maison de conva
lescence et de repos pour les accouchées 
dénuéos de ressources » 

La création d'une maison de repos 
pour les mères 

« Une mère qui sort de maternité après ses 
neuf Jours d'hospitalisation est encore en 
« mauvais état •. 

» Cherchons alors a les faire bénéficier d'un 
bref séjour : un moi? environ, elle et son bébé, 
dans un établissement spécial, qu'on peut 
parfaitement et sans de grands frais, trouver 
dans les dépendances des services de la rue 
d'Esquermes de Lille. 

» Dans cette maison de repos, tous deux 
recevraient les soin» d'hygiène nécessaires et 
i ls en sortiraient complètement rétablis, étant 
entendu d'ailleurs que toutes facilités seraient 
données aux femmes pour se procurer un loge
ment, du travail, une nourrice... » 

C'est là encore une suggestion, car nous 
l'avons dit déjà, les statistiques de mortalité 
Indiquent que le plus grand nombre de décès 
d'enfants a lieu daiL> le premier mois de la 
vie, et l'expérience montre qu'une mère qui a 
élevé quelque temps son poupon ne veut plus 
le délaisser. Cette réalisation aurait cette heu
reuse conséquence de diminuer tout à la fots 
la mortalité infantile et le nombre des aban
dons. 

Il va sans dire que notre assemblée départe
mentale ne pourra qu'agréer cette demande 
de création et y donner tout son appui. 

Une maison de l'enfance 
Là ne s'arrête pas l'oeuvre de cette commis

sion d'assistance. Elle veut plus et mieux 
encore. 

Dans un bot humanitaire et dans celui .iussl 
d'alléger les finances du département, elle 
demande au Conseil Général du Nord de 
créer une maison de l'enfance, sorte d'asile, 
d'orphelinat. 

• Comment veut-on, dit M. Lespinasse, 
qu'une ouvrière, même une petite employée, 
puisse conserver ao.j enfant aveo aes secours 
mensuels de 50 francs ou même le 100 francs T 

• Si une mère abandonnée, vivant seule de 
son travail est obligée de placer son enfant 
en nourrice, ce placement au biberon lui coû
tera 250 francs par mois, sans compter le» 
accessoires. S'il lui faut prélever, avant toute 
chose, une pareille somme sur ses modestes 
ressources, que lui restera-t-U pour son 
entretien T 

> Comment veut-on qu'un homme seul ou 
une femme seule, soit par. abandon du 
conjoint, soit par veuvage, puisse tout à la 
fois rester à la maison pour soigner aes 
enfants en bas Age et travailler au dehors 
pour tragner leur subsistance T ? 

» Leur seule ressource est de les abandonner 
a l'Assistance pubi que, alors qu Ils y sont 
profondément attachés et ne demanderaient 
qu'à payer une somme raisonnable pour leur 
Sntretien. » 

n n'existe pas. dans le Nord, d'établissement 
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L'horrible infanticide 
du Gâteau jugé 

par les Assises du Nord 
o-o-oo-oo-o-o-oo-o-o-o 

La femme Louché a été condamnée 
à 8 ans de réclusion, son mari 

à 8 ans de travaux forcés 

Critérium 
radiophonique 

du " Réveil du Nord " 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Est-il crime plus abominable, plus révol
tant, que celui qui amène, en celle quatrième 
journée, devant la Cour d'assises, Louise 
Guédet et son mari, Camille Louché. 

V 
Croquis de De Graeve) 

Louise Louché-Guédet et son mari Camille 
Louché, écoutant l'acte d'accusation. 

La première est accusée d'avoir noyé son 
enfant, un pauvre bambin de vingt-deux mois, 
et le second d'avoir été l'Instigateur de 
l'odieux forfait. 

Louise Guédet. jeune femme d'aspect insi
gnifiant, a l'air pourtant, dans son paletot 
de laine vert clair, d'une brave petite ou
vrière, pas méchante. 

S'était l'affreuse chose dont elle s'est rendue 
coupable, elle serait même plutôt sympa
thique. 

En ce qui concerne son mari, c'est une 
autre histoire. Et cependant, ce n'est point 
lui qui a tué l'enfant. 

Louché, qui a perdu un ail dans un acci
dent de travail, est franchement antipathique. 
Sans doute, ce n'est point a cause de cela 
qu'il l'est, non. Mais son attitude, son air 
sournois, un rictus haineux qui par instants 
crispe son visage, ne sont point faits pour lui 
attirer la complaisance. 

L'un et l'autre répondent sans gêne à 
l'interrogatoire préliminaire d'identité. 

Elle a 19 ans ; lui **. Elle travaillait en 
usine au Cateau .- lui était manœuvre. 

Et Ion aborde l'affaire. Ce drame affreux 
nm manque point d'être quelque peu troublant 
dans ses causes. 

Louise Guédet affirme qu'elle a noyé ion 
enfant parce que son mari ne pouvait souffrir 
le^ pauvre petit innocent . • •. 

Camille Louché infirme cette allégation et 
prétend n'avoir rien su des intentions crimi
nelles de sa.femme. 

Assis à quelque distance l'un de l'autre, ils 
écoutent, les yeux baissés, l'acte d'accusation 
qui rappelle les faits brièvement. Le voici : 

L'acte d'accusation 
Le 6 juin 1927, le cadavre d'un enfant du 

sexe masculin, en état de décomposition et 
déjà en partie rongé par les rats, était re
pêché dans la rivière La Selle, au Cateau, 
dans le voisinage de l'Usine des Eaux. 

Il fut rapidement établi que le petit noyé 
était l'enfant des époux Louché-Guédet. Au
guste-Camille, né le 22 juillet 1»25, en consé
quence à peine âgé de vingt-deux mois. 

Arrêtée aussitôt, la femme Louché-Guédet 
déclara tout d'abord que poussée par la mi
sère, elle avait décidé de se défaire de son 
enfant et que le 12 mai elle l'avait jeté dans 
la rivière, du pont Capelle. 

Revenant ensuite sur cette affirmation, la 
dame Louché dit qu'elle avait fait disparaître 
son enfant parce que son mari ne l'aimait pas. 
ne voulait pas le voir, et lui infligeait, ainsi 
qu'a, elle-même, des mauvais traitements. 

Un jour, notamment, comme elle déclarait 
à son mari, qui, vers le 15 mars, l'avait mise 
à la porte : « Si tu ne veux pas me laisser 
rentrer avec mon enTant, J'Irai me jeter & 
l'eau l », Louché lui répondit : « Tu Deux 
aller te jeter à l'eau avec ton enfant, je m'en 
moque I ». Il ajouta même : « Tu peux reve
nir, quant à l'enfant, fais-en ce que tu 
voudras. Je ne veux plus le voir ! » 

Interrofr* à son tour. Louché protesta de 
son affection pour son fils et nia les propos 
ci-dessus rapportés. Il a renvoyé sa femme 

?arce que, dit-il, elle était paresseuse, l'avait 
rompe et avait volé du beurre. Sans doute, 

il avoua l'avoir une fols menacée, mais il 
n'avait pas, affirme-t-il, l'intention d'exécuter 
ses menaces. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

départemental recueillant les orphelins ou 
les semi-orphelins. 

Cette grave lacune, dans l'ensemble des 
mesures d'abandon, peut être comblée facile-
dent et il apparaîtra aux conseillers généraux 
du Nord qu'il est plus humain et plus sociale
ment utile d'aider des parents à conserver 
des enfants que de les laisser dans l'obllgi-
tion de les faire admettre comme pupilles l e 
l'Assistance publique, d'autant que cette dis
sociation douloureuse de la famille n'est pro
fitable a personne, pas même aux finances 
départementales qui supportent ainsi les char
ges d'abandon qui auraient pu être évitée* à 
de moindres trais. 

L'établissement des malades d'Esquermes, 
qui. incessamment, se videra pour alimenter 
les asiles d'Armentières et de Bailleul, est tout 
désigné pour recevoir cette oeuvre. N'a-t-11 pas 
été construit d'ailleurs pour être affecté à 
l'instruction des enfanta de l'Assistance 
publique T 

Ainsi qu'on s'en rend compte, le travail 
accompli par notre commission départemen
tale du Nord des enfants assistés et par Tins-
pecteur, M. Lespinasse, est Immense. L'admi
nistration est encouragée par des legs impor
tants . Pennequin, de Lesciuse (130 à 150.000 
francs) . Malreaae, de Saint-Python (70.000 fr. 
environ). Ce dernier avait été perdu de vue 
et nul doute que le Conseil Général du Nord 
ne veuille, dans cette vole de l'assistance, 
comme il l'a fait dans la lutte contre la tuber
culose, poursuivre le but qu'il s'est assigné en 
apportant les améliorations envisagées sus
ceptibles d'aboutir a on rendement social 
certain. • -

I I . LUSSIEZ. 

SAHS-FiLISTES qui avez participé à l'épreuve, voici le bulletin de 

réponse que vous aurez à remplir et à nous adresser 

%t%s%Ki*>*nwri*w%WV%'%w%w%&%Kf*w%w+r* 

Y E 11° Critérium radiophonique du « Ré-
M veil du Nord » est terminé. Comme le 

•••—* premier, il a remporté un énorme 
•»••»•» succès. 

Depuis le t avril dernier, tous les sans-
filisles de France, de l'étranger, et particu
lièrement de la région du Nord, ont été 
charmés le mercredi par nos galas spéciaux 
organisés avec le concours des meilleurs ar
tistes de la région et diffusés par la station 
« Radio P.T.T. Nord • de Lille. 

L'épreuve était, on le sait, ouverte à tous 
les sans-filisles possesseurs de postes à galène 
ou à lampes et dotée de ô.fKJO francs de prix 
dont 2.00U francs en espèces au premier 
gagnant. 

Le 11* Critérium radiophonique étant ter
miné, nous publions aujourd'hui le bulletin 
de réponse que les participants à l'épreuve 
ont à remplir et à nous adresser avec les 
cinq bons parus dans notre journal le lende
main de chacun de nos concerts spéciaux. 

Pour éviter toute confusion, et pour aider 
les sans-filisles dans leur tâche, nous rappe
lons encore une fols les grandes lignes de 
l'épreuve à laquelle tant de tans-filistes, nous 
en sommes persuadés, ont participé. 

Le règlement du II" Critérium 
C'est sur cinq galas spéciaux, qui ont eu 

lieu les 4-11-18-25 Avril, et le 2 Mai 1928 que 
s'est disputée l'épreuve. Les concerts spéciaux 
étaient dénommes ainsi qu'il suit ; 

Celui du 4 Avril : Concert A. 
Celui du i l Avril : Concert B. 
Celui du 18 Avril : Concert C. 
Celui du 25 Avril : Concert D. 
Celui du 2 Mai : Concert E. 
Dana 2 des 5 concerta, il a été intercalé une 

audition non prévue au. programme (audition 
surprise). 

Cette audition n'a pas, naturellement, figuré 
sur nos programmes et n'a pas été d'avantage 
commentée dans le compte-rendu qu'a cou
tume de publier notre journal apiès chaque 
concert. 

Elle a été simplement annoncée par le 
speaker du Poste « Radio P. T. T. Nord • à 
Lille au cours de chacun des concerts où elle 
s'est produite. 

Au cours du II» Critérium Radiophonique, 
deux lectures surprise* ont été faites en outre. 

Voici en quoi elles consistaient : 
A la fin de deux auditions du Critérium et 

d'une façon imprévue, l'obligeant speaker de 
« Radio P. T. T. Nord • a annoncé qu'il allait 
lire un passage du « Réveil du Nord ». La 
passage en question se composait de 10 à 
20 lignes au plu», prises au hasard dans n'im
porte quelle page de notre Journal, dans le 
numéro du lundi matin, du mardi matin, ou 
du mercredi matin qui ont «recédé l'audition 
ou avait lieu la lecture surprise. I Cette audi
tion avait lieu, rappelons-le, le mercredi soir). 

Le passage qui a fait l'objet de la t lecture 
surprise » devait être trr*uvé, dans une In
formation, un feuilleton, un communiqué, ou 
n'importe quel texte publié dans toutes les 
éditions du • Réveil du Nord », y compris 
« L'Egalité • qui est, comme on le sait notre 
édition pour la région de Houbaix-Tourcoing. 

Les conditions à remplir 
Pour satisfaire au règlement du Critérium, 

lec concurrents ont aujourd'hui à répoadre 
aux questions suivantes, qu'on trouver» sur 
le bulletin de réponse reproduit dans ce Jour
nal, sous la rubrique « Radio-Réveil ». 

I" Quel est le titre du morceau exécuté lors 
de la première audition surprise ? 

2° Quel est l'instrument sur lequel a été 
exéouté Ce morceau ? 

3o Quel est le titre du morceau exécuté lors 
de la 2- audition surprise? 

4° Quel est l'instrument sur lequel a été 
exéouté ce morceau 7 

5° Quel est parmi ie9 5 concerts celui dont 
la perception a été la plus nette 7 (Minimum 
de parasites, minimum d'interférences, net
teté d'écoute, etc.). Les concurrents aunint 
e. répondre à cet égard, en indiquant simple
ment la lettre correspondante au concert sur 
lequel ils auront arrêté leur choix (A ou B 
ou C, etc.). 

6° Quelle est la date d'u numéro du « Réveil 
du Nord » ou de « L'Egalité » dans lequel se 
trouve la première « lecture surprise? 

7° Quelle est la date du numéro du a Réveil 
du Nord ou de « L'Egalité » dans lequel se 
trouve la deuxième lecture surprise ? 

Question subsidiaire 
Nous rappelons que pour le cas d'ex-aeqno 

et exclusivement pour ce cas, les concurrents 
seront départagés au moyen de la question 
subsidiaire suivante, portée également sur 
le bulletin de réponse. 

Combien le II* Critérium radiophonique 
nous vaudra-t-il de bulletins de réponse ? 

La réponse la plus proche de l'exactitude 
1 emportera. 

L'admission à l'épreuve 
Pour être admis à prendre part au II* Cri

térium radiophonique, lequel était ouvert à 
tous les sana-filistes possesseurs de postes à 
galène ou a lampes, il suffisait d'être lecteur 
du a Réveil du Nord » ou de < L'Egalité de 

Roubaix-Tourcoing . et de nous adresser les 
réponses Sur 1̂  bulletin publié dans ce jour-

N'oubliez pas de joindre 
à votre bulletin... 

A ce bulletin il faudra : 
1° Joindre les a bons du Critérium, parus à 

tour de rôle et par ordre numérique dans nos 
numéro* d u jeudi, c'eeua-dire le lendemain 
de cnaqu« gala spécial. 

2° Déoouper les passages des deux lectures 
surpris* dans notre journal, et les Joindre au 
bulletin do réponse. 

" 3° Rempjlr le bulletin selon le règlement du 
C-ritériuin, 

4° Chacun des concurrents du fait qu'il par
ticipe au Critérium s'engage à se soumettre 
sans aucune réserve aux décisions de notre 
jury. 

Le délai de réponse 
Les bulletins de réponse, les i bons du Cri

térium, ainsi que les passages des deux lec
tures-surprises devront noue parvenir avant 
la 17 maTWZS, a minuit, à l'adresse suivante: 

Monsieur le Directeur 
du 11* Critérium radiographique 

du « Réveil du Nord » 
186 bis, rue Je Paris, LILLE 

dans une enveloppe fermée et suffisamment 
affranchie. 

Les envois Insuffisamment affranchis ou 
arrivée après le délai fixé seront impitoya
blement refusés. 

Bien «atendu pour les personnes habitant 
LUla ou pouvant s'y rendre, une enveloppe 
timbrée ne «era pas nécessaire. 

Il leur suffira de déposer leur envoi dans 
notre botte aux lettres spéciale, soit rue de 
Paris. ISS bis. de 8 h. 30 à midi et de 14 h. 30 
à 18 heures les Jours ouvrab'ts, soit 3 bis, 
cour de» Bourloires. à Lille, le soir A partir 
de 18 h. 30. 

Le classement des concurrents 
Nos lecteurs ont remarqué que les sept 

questions auxquelles ils auront à répondre 
se divisent en deux catégories. Les 4 premiè
res de ces questions ainsi que les questions 6 
et 7 sont cTordre mathématique. Chaque ré
ponse exacte donnera droit à un point. 

Quan$ a 1* deuxième catégorie (question 5) 
elle es tbasée- sur l'appréciation des sans-
l istes . • r 

En ce qui concerne cette question, on éta
blira une réponse type qui sera formée a 
l'aide des réponses le p lus souvent répétées 
pour cette question. 

EXEMPLE : Quai a été parmi les S concerts 
Celui dont la perception a été la plus nette ? 
Si le concert A obtiçnt le plus grand nom t a 
de réponses, cette lettre sera retenue. 

Chaque bonne réponse selon la liste-type 
donnera droit à un point. 

Seront classés en tête les concurrents 
ayant obtenu le plus grand nombre de 
pointe. Les autres viendront ensuite concur
remment au nombre de prix attribués pour le 
II3 Critérium. 

La liste des prix 
• La liste des prix pour notre II» Grand Cri

térium Radiophonique est établie comme suit : 
Premier prix 2.000 fr. en espèces 
Deuxième prix 1,000 — 
Troisième prix 600 
Quatrième prix 250 — 
Cinquième prix 100 — 
Sixième prix 100 — 
Septième prix 76 — 
Huitième prix 75 — 
Neuvième prix 50 — 
Dixième prix 50 — 
Onzième prix 25 — 
Douzième prix 25 — 
Eu treizième au dix-septième prix la mé

daille artistique du « Réveil du Nord ». 
Du dix-huitième au vingt-deuxième prix, 

la breloque artistique du « Réveil du Nord •. 
Du vingt-troisièr.i : au vingt-cinquième, un 

abonnement de trois mois au « Réveil Illus
tré .». 

«flT 
Voir dans notre Page spéciale € RADIO

REVEIL > le bulletin de réponse et les ques
tions auxquelles il faut répondre. 

C O N D A M N É S P O U R AVOIR 
« P A S S E A TABAC » 

U N F O R Ç A T A S S A S S I N 
A la fin du mois de mars, quelques jours 

avant le départ des forçats pour la Guyane, 
dtux gardiens venus pour renforcer le per-
sonel du dépôt des condamnés de Saint-Mar-
tin-de-Ré, avaient violemment « passé a ta
bac » l e forçat Barrère qui, de concert avec 
Motillon, avait assassiné le gardien de pri
son Normand, à RambouiîïTt: De ce fait, Mo
tillon 6eul partit au bagne et Barrère porta 
pjainte contre ses gardiens. 

Les deux gardiens sont passés hier matin 
devant le Tribunal Correctionnel de la Ro
chelle, qui les a condamnés chacun à 100 fr. 
d'amende avec sursis. 

s ONE = 
INNOVATION 
DE LA MODE 

C'est ce chapeau 
pratique à double 
usage, qui peut être 
porté, en ville et en 
soirée. L'adopterez-
vous, mesdames? 

Lucien BEYEN 

L'assassin Beyen 
guillotiné ce matin 

à Dunkerque 
0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0 

(DE NOTRE ENVOYE SPECIAL) 
Dunkerque, 3 mal. — Pour employer la for-

mule classique, c'est ce vendredi malin 
que Beyen, l assassin du docker dunkerquois 
Boéns, aura payé sa dette à la Société. 

Depuis iMO, c'est la cinquième fois que la 
gutllotine aura fonctionné dans la cité de 
Jean-Bart. 

La dernière 'exécution eut lieu le S février 
193t. Le supplicié fut encore une fols un jeune 
homme, Michel Bauw, dont le crime sappa-
rentait quelque peu avec celui de Beyen. 

Voici dans ses grandes lignes Vhtstolre du 
crime commis d Rosendael et qui a amené 
M. Deibler à Dunkerque : 

U n cadavre dans un square 
Le 10 octobre 1927, on découvrait, a l'entrée 

de Rosendael, au fond du square Jasobsen, le 
cadavre, d'un- homme qui avait été sauva
gement assommé. 

.La victime ne tarda pas à être Identifiée : 
U s'agissait d'un docker, M. Alfred Boéns, 

domicilié 54, rue du 
Collège. Bien que 
l'enquête ne parut 
pas devoir être bien 
facile, les policiers 
réussirent à arrêter 
les assassins dès le 
lendemain du crime. 
Il s'agissait de deux 
jeunes chenapans, 
Lucien Beyen, àg4 
de 80 ans, et Marcel 
Petyt. 17 ans. Appré
hendés par M. Doyen, 
chef de la Sûreté, et 
par ses inspecteurs, 
les deux complices 
ne se firent point 

., prier pour avouer et 
racontèrent comment séta ient passées les 
choses, A part quelques réticences et men
songes qui furent dissipés par la suite à l'ins
truction, voici comment se déroula le drame : 

La condamnation des jeunes bandits 
Le dimanche 9 octobre, vers 21 heures, 

Beyen et Petyt rencontrèrent, à Dunkerque, le 
docker Boëns, avec qui Ils consommèrent 
pendant une partie de la soirée. Un peu avant 
minuit, Boëns manifesta le désir de se rendre 
à Rosendael. Les trois hommes se mirent en 
router et lorsqu'ils traversèrent le square Ja-
cobsen, les deux jeunes voyous se jettèrent 
sur leur compagnons, et après l'avoir terrassé 
et étranglé, l'achevèrent & coups de bâton. 

Leur coup fait les assassins « firent les po
ches » de leur victime, le butin tut maigre.... 
une vingtajne de francs environ. 

Cette affaire dont l'instruction avait été me
née par M. Delattre, juge à Dunkerque, se ter 
mina devant la Cour d'assises le 10 Janvier 1928. 

Beyen était défendu par M» Pheiempin et 
Petyt par M* Escoffier. 

Le verdict rendu par la Cour condamnait à 
mort Lucien Beyen reconnu coupable de meur
tre avec préméditation et de vol. 

Petyt. reconnu ooupable du même crime, fut 
acquitté comme ayant agi sens discernement. 

Les préparatifs de l'exécution 
Le 24 janvier,. Beyen fut ramené à la Maison 

d'arrêt "de Dunfcerque. Il-y a. peu de Jours, ie 
28 avril. M* Fbalempin était reçu par M. le Pré
sident de la République auquel il présenta l'ulti
me défense de son client. On sait que M. Dou-
mergue ne put se résoudre à gracier ie jeune 
assassin et & fatale nouvelle fui connue hier. 

Ce matin, à 10 heures, le fourgon contenant 
les bois de justice arrivait à Dunkerque, l'exécu
teur des hautes-œuvres arrivait dans la cité i e 
Jean Bart quelques heures plus tard. La foule 
était assez dense sur la place de la Gère, et 
M. Deibler pour échapper a la curiosité des Dun
kerquois fréta un taxi et disparut rapidement. 

Pendant toute la soirée la nouvelle de l'exécu
tion fit les frais de tontes les conversations et 
l'on assista une fois de plus à l'éclosion de 
cetle curiosité malsaine oui accompagne tou
jours ces sortes d'exécutions. 

M.Valentin avait sérieusement réglementé la 
« cérémonie • et des barrages furent établis dès 
le début de la nuit dans la rue des Vieux-Rem
parts. 400 hommes de troupe assuraient le ser
vice d'ordre oui était particulièrement sévère.. 
Par arrêté municipal les fenêtres donnant sur 
l'emplacement de l'exécution devaient rester 
closes. Le dév>ué procureur M. Lamer tint 
énerjriquement !a main & ces dispositions. 

Vers 2 h. 30, la nuit, tes assistants de M. Deî-
bler arrivèrent et commencèrent a procéder »j 
montage de la sinistre machine. A grands coups 
les montants se dressent, on assujettit Ici et '4. 
le couteau est glissé entre les bras de la rveuvs». 
Beyen dans sa prison se doute-t-il du sort qui 
lui est réservé T 

L'heure s'avance... tantôt, & 4 h. 50, l'exécu
tion aura lieu. 

Une fraude de 25.000fr-
de saccharine 

Un industriel de Marcq-en-Barœul 
s'est fait pincer par la douane 

en passant cette drogue 
Un industriel de Marcq-en-Barœul. Van Beele, 

s'est fait surprendre à la douane de Baisieux au 
moment où il passait 28 kilos de saccharine, 
marchandise prohibée, en 56 boites de 500 gr 

Les 28 kilos saisis représentent une valeur de 
2i 200 francs au cours du jour. 

On sait qu avec cette drogue les pâtissiers et 
les confiseurs peu consciencieux 6ucrent leurs 
gourmandises. Or. comme la saccharine ne 
représente aucune valeur nutritive et peut en 
certains cas nuire à des malades, sa consomma
tion libre e&l interdite. Les pharmaciens seuls 
peuvent vendre cette drogue aux diabétiques 
à qui le sucre est interdit. 

Le sieur Van Beele a comparu jeudi après-midi 
devant M. Dardot, substitut au Procureur de la 
République, a Lille. Après interrogatoire, il a 
été écroué à la prison de Lille. 

Son attitude était fort penaude et il cherchait 
il cacher sa figure avec le col relevé de son par
dessus. 

Ajoutons que son automobile a été également 
saisie et que outre la perte de la saccharine, celle 
de l'auto, cet individu est passible d'une forte 
amende et de peines diverses. 

• • • 

850 millions de nouvelles 
avances a l'Etat 

Le bilan hebdomadaire de la Banque <ïe 
Fiance, publié hier, accuse une augmenta
tion de 850 millions, au compte avances nou
velle* à l'Etat et >"** augmentation de 
922.814 930 francs peur le* billet* mi* en oir-
oulation. 

EN D E U X L l t t N E h 

Parts. — Fédération ex-Combattants bon France 
a donné réception honneurs Costes et Le Brtx. 

Arlgnon. — Une truie appartenant a an éleveur 
a mis bas 23 porcelets. 

Florence. — Le Roi d'Italie a visité hier la Foire 
Internationale Un Livre. 

Rome. — M. Albert Thomas, directeur Bureau 
International du Travail est arrivé. 

Budapest. — Deux hommes et une femme arrêté* 
comme complices de Bêla- Sun. 

Constantlnople. — Nouveaux sélsmes se sont •Dé
duits a ConstaotiaoDle et Cortntbe, 

La Célébration de la fête 
nationale polonaise 

°"°-O-O-O-O^>OH>«-O-O-O-O 

Diverses cérémonies importantes 
' se sont déroulées hier à Lille 

<>-ô-0-0-0-0-00-0-0-o-0"0 

A Lille, la fête nationale polonaise a donne 
lieu hier à diverses cérémonies des plus cor-

u *. l9 he~ur.e6, u n o f f i c e religieux était célé
bré à I Eglise Saint-Maurice. On y remar
quait a présence de MM. Gawronski, consul 
de Pologne ; Mikucki, vice-consul • Gala* 
attaché •; Debowski, secrétaire ; le colonel 
Guerre, conseiller générai, ancien otage • 

M. Chatelet. Recteur de l'Académie de 
Lille, sortant hier de la Faculté, après la cé
rémonie en compagnie de MM. Hudelo, Pré
fet du Nord à gauche, et Gawronski. Consul 
de Pologne à droite 

Mllejgany ; commandant Maracci, de la gen
darmerie ; professeur Guermonprez, com-
n andeur du • Polonia Restituta » ; Guilbaut, 
Lcman Debus, Czaplicki, membres du Comité 
de l'Alliance franco-polonaise du Nord ; les 
fonctionnaires du Consulat : Kalmoweki et 
Berent, de la « Société des ouvriers polonais 
en France » ; Brejki, ancien préfet polonais; 
KwTatkoswki, ancien député ; les représen
tants de la Presse polonaise du NTd, etc... 

C'est dans la salle de l'Université, rue Au> 
guste-Angellier, à 11 h. 30, que, devant le» 
membres de « L'Alliance Franco-Polonaise du 
Nord de le France », on procéda à la remise 
di/ « Polonia Restituta » à M. Châtelet, r e c 
tf-ur de l'Université de Lille et à, M. Lefebvre, 
doyen de la Faculté des Lettres. 

Parmi les personnalités qui assistèrent a 
cette cérémonie, nous citerons : MM. Hudelo, 
préfet du Nord ; Gawronski consul de Polo
gne ; Laban, secrétaire général de la Préfec
ture ; Gimat et Lusy, conseillers de préfec
ture ; Henry Chavin, sou6-préfet, chef de ca
binet du Préfet, vice-président de l'A. F. P. 
N F. ; Luez. doyen de la Faculté de Droit t 
Veveaud, chef-adjoint du cabinet du Préfet ; 
Guilbaut, conseiller généraj ; Faviêres, ad
joint s u Maire de Lille ; Guerre, \ ^ n » n j 
Francis Decaux, Jean Seras, Debus, secré
taire général de l'A. F. P. N. F. ; CiaplldU, 
secrétaire général-adjoint ; le commandant 
Maracci ; les docteurs Marmier, Vanvert*< 
Wacrenier, Fockeu, Auguste Crépy, Cacan, 
Andtosn ; Vecchletti. coneui d'Italie : Netou-
sek, consul de Tchécoslovaquie. 

M. Gawronski, ayant fait l'éloge de M. A . 
Châtelet, qui « consacre le meilleur de se» 
effprts au développement de l'Alliance franco, 
polonaise ». décora les bénéficiaires de cette 
manifestation : MM. Châtelet, qui reçoit ! • 
grade de commandeur, et Lefebvre, qui re
çoit celui d'officier. 

MM. Châtelet et Lefebvre remercièrent cba. 
leureusement, puis M. Chavin, comme vice-
président de l'Alliance, félicita les nouveaux 
décorés. 

Des vlne d'honneur clôturèrent cette céré
monie. 

Au cours de l'après-midi, devant de nom
breux enfants des écoles, un film sur la Polo. 
gne fut projeté. 

Le soir, enfin, à S0 h. 30, en la Salle de la 
Société Industrielle, une conférence révélant 
la mentalité du peuple polonais, le bel avenu; 
économique de la Pologne, pays riche en bléj 
en bois, en fer, en houille, en sucre, en seL 
eût lieu devant un nombreux auditoire. Le> 
conférencier était M. Pierre Deffontalnes, 
agrégé d'histoire et de géographie aux Facul
tés libres de Lille, et membre du Comité d'é^ 
tudes de la Sociéfé de Géographie. 

A Paris 
Une meese solennelle a été célébrée hier a 

Saint-Germain-des-Prés, à l'occasion de la 
fête nationale polonaise. Le Président de 1» 
République et le Ministre des Affaires étran» 
gères étalent représentés. 

A Varsovie 
M. Laroche, ambassadeur de France, a re

mis au Président de la République Polonaise 
les insignes de Grand-Croix de la Légion 
d honneur qui lui avaient été conférés par la 
Gouvernement Français, â l'occasion de la 
fête ntalonale polonaise. 

LE T E M P S D ' A U J O U R D ' H U I 
Nuageux avec quelques brumes matinales, orage» 

ou averses orageuses. Vent Sud-Est 2 â 4 m Mini
mum de température en hausse de*3 à 3» sur la, 
veille. 

Le Roi du Cinéma 
• o-O-o-o-o-o-" <vo-«-n-o-<vr (W. w . PbJ 

C'est l'Américain M. L. Hayes. que l'on volt 
ici rendant visite à M. Herrlot. notre Minis
tre de l'Instruction Publique pour régler un 
différend survenu au sujet dune, taxe d'tm-
portation sur les films étrangers. | 

c-o-oo-o-o-o-o-oo-o-o-o 
1 I R E E N 6* P A G E n o t r e chron lqtn 

I l lus trée : LE R E V E I L O U CINEMA. 


